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Bail & cau(ti)ons / Romagnague / Raymond

L an mil six cens dix( )neuf et le trentie(me) jour du moys
de janvier avant midy dans villemur et boutique de moy
jean custos notaire et comm(issai)re a( )ce depputte d'authoritté de la cour 
de m(onsieu)r le sen(ech)al de th(ou)l(ous)e regnant n(ot)re souverain prince louys
treiz(iem)e du nom par la grace de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy d(it) notaire et com(m)i(ssai)re estably en personne
vidal raymond laboureur de la parroisse de magnanac les
villemur lequel de gré s( )est rendu plaige caution et
respondant pour dalphine romagnague vefve de feu jean
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lix

olier de la parroisse de( )magnanac scavoir est d un
d( )un (sic.) tonnel coulant environ une pipe, deux cubatz, un petit
cubadel charretier un rusc barrique avec son fondz, une
semal de pommier, un pair lendiers, une assiette, une escuelle
estaing, une rispe un sac noix avec led(it) sac rompu, unes
serques de puitz, troys anesses et deux asnons saizis
a( )la requeste de jean hugonenc marchant dud(it)  villemur
lesquelz meubles et bestail led(it) raymond promect rep(rese)nter
et remettre quand et a qui sera ordonné ou payer la
legitime valeur d( )iceux suivant et conformement a l'app(ointem)ant
de lad(ite) cour donné entre partyes le vingt huictie(me) du
courant et a( )cest effect a obligés sa personne et tous
et checuns ses biens meubles immeubles presentz et
advenir qu'il a submis aux rigue(urs) de lad(ite) cour
renonçant a toutes exceptions et droictz par vertu
et moyen desquelz il pourroict venir au contr(air)e ainsi
l a promis e(t )juré par serement la main levee
a( )dieu p(rese)ns teophile de carles bourgeois habitant
de cepet jean bascoul praticien de( )villemur, anthoine
philip, jean roques sergentz e(t )pierre portal d(it)
chappeau cordonnier dud(it) villemur habitans desquelz
lesd(its) de carles, bascoul e(t )philip se sont signes
avec moy not(aire) et com(m)i(ssai)re lesd(its) raymond, roques
e(t )portal ne savent

De Carles, present                        Philip, p(rese)nt

      Bascoul                                     Custos, not(aire)

© jchr 1er mai 2020


